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ARTICLE 2

À la dernière phrase de l’alinéa 14, après le mot :

« dimanche »,

insérer les mots :

« , au motif de l’exercice de sa responsabilité parentale, »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Le temps est un bien précieux et rare. Si le travail est important, il constitue aujourd’hui
une partie moins centrale de la vie. Les salariés souhaitent accorder du temps le dimanche, quand ils
ont fait le choix de créer une famille, à l’exercice de leur responsabilité parentale. Invoquer ce motif
pour refuser de travailler le dimanche ne saurait pénaliser en aucune façon le salarié


